
La charte ne se réduit pas à l’action du Syndicat mixte du Parc naturel régional Loire-Anjou-Touraine. Elle pose les bases d’un
projet pour le territoire, porté par ses signataires et partagé plus largement. Pour relever les défis des transitions
environnementales et sociétales, la contribution de tous est nécessaire : institutions, collectivités, acteurs économiques et sociaux
et l’ensemble des habitants.

La construction collective et l’expérimentation démocratique renforcent la pertinence et l’appropriation des décisions. Associée à
une gouvernance partagée, elles favorisent les initiatives de transition écologique et sociétale. La recherche constante d’équité,
de cohésion territoriale et de cohérence dans l’action publique permettent d’ancrer durablement ces dynamiques.

Cette gouvernance territoriale partagée nécessite, dans la continuité, de donner une autre place à l’habitant, en mixant les
expertises, les thématiques et les profils des participants (mesure 4). Ces expérimentations démocratiques invitent les institutions
et collectivités à repenser leurs modalités de gouvernance pour systématiser les coopérations et permettent à chacun, élus,
acteurs ou citoyens de contribuer et de s’engager collectivement pour son territoire (mesure 5).
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Charte 2023-2038 /
Gouvernance partagée
Les participants de la concertation ont affirmé la nécessité de renforcer la place du citoyen dans la
gestion du territoire en faisant de l’élaboration collective une condition essentielle à la mise en œuvre
opérationnelle de la charte.

https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2021-07/diagnostic_institutions_gouvernance.pdf
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2021-07/mesure-4-renforcer-la-place-du-citoyen-dans-les-processus-de-decision.pdf
https://www.parc-loire-anjou-touraine.fr/sites/default/files/2021-07/mesure-5-ameliorer-l-interconnaissance-et-les-cooperations-territoriales.pdf
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